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COMPTE-RENDU D’AFFICHAGE DU BUREAU SYNDICAL DU SDEC ÉNERGIE 

DU 16 JANVIER 2020 A 9H30 
 

Etabli en application des articles L. 5211-1 et  L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales  
et de l’article 30 du règlement intérieur 

 

L’an deux mille vingt, le 16 janvier à 09h30, le Bureau Syndical du Syndicat Départemental d’Energies du 

Calvados, légalement convoqué le vendredi 10 janvier 2020, s’est réuni à Saint-Contest, salle de séminaire 

du Tablier, sous la présidence de Monsieur Jacques LELANDAIS, Président. 

Présents : 

Monsieur LELANDAIS Jacques, Madame ANDRE Jacqueline, Monsieur BELLANGER Joël,  

Monsieur BOUGAULT Rémi, Monsieur BOUJRAD Abderrahman, Monsieur CHESNEL Claude,  

Madame DUFOUR Mireille, Monsieur GABRIEL Christian, Madame GLASSON Claude,  

Madame GOURNEY-LECONTE Catherine, Monsieur GUILLOUARD Jean-Luc, Monsieur HEURTIN Jean-

Yves, Monsieur JOYAU Nicolas, Monsieur LAGALLE Philippe, Monsieur LE FOLL Alain,  

Monsieur LEJEUNE Bernard, Monsieur LIARD Alain, Monsieur MANACH Gérard, Monsieur MARIE Joël, 

Monsieur POISSON Cédric, Monsieur POULAIN Gérard et Monsieur ROYER Jacques. 

Absents ou excusés : 

Monsieur BLIN François, Monsieur GIRARD Henri et Monsieur TALBOT Jacques. 

Pouvoirs :  

Monsieur GIRARD Henri a donné pouvoir à Madame Catherine GOURNEY-LECONTE. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Cédric POISSON a été nommé secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Président constatant le quorum, la séance est ouverte. 

 

L’ordre du jour est conforme à la convocation : 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Approbation du procès-verbal du 6 décembre 2019 

Compte-rendu des délégations 

Marchés Publics 

Transferts de compétences 

Comité Syndical du 6 février 2020 

Actualités 

Échéancier – 1er trimestre 2020 

TRAVAUX DES COMMISSIONS 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Aides au développement du réseau électrique 

Barème des extensions de réseaux électriques 

TRAVAUX 

Programme d’effacement coordonné des réseaux– 2ème tranche 2020 

Programme d’extension du réseau public d’électricité – 2ème tranche 2020 

Programme de sécurisation du réseau public d’électricité – 2ème tranche 2020 

Programme de renforcement du réseau public d’électricité – 3ème tranche 2020 

Délégations Temporaires de Maîtrise d’Ouvrage 

Etats contradictoires - Approbation des biens Eclairage Public – Longues sur Mer et Banville 

PPI 2019 – 2022 – Bilan du Programme Annuel 2019 et proposition pour 2020 

Eclairage public - Forfaits et conditions administratives, techniques et financières 

Signalisation Lumineuse - Forfaits et conditions administratives, techniques et financières 

Revalorisation des actifs Eclairage Public et Signalisation Lumineuse 
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CONCESSION ELECTRICITE 

FACÉ – Fonds d’Amortissement des Charges d’Électrification 

Protocoles B - actualisation du prix des terres constructibles 
ADMINISTRATION-FINANCES 

Budget Principal 

Budget annexe « Energies Renouvelables » - EnR 

Budget annexe « Mobilité Durable » - MD 

Aides et contributions financières 2020 

Financements de la part à charge des collectivités par recours au fonds de concours 

ENERGIE 

Compte-rendu des décisions du Président, en vertu de la délégation du Comité Syndical 

Convention de mandat pour la perception des recettes liées à la recharge hydrogène 

Audits Energétiques - Aides financières – Communauté Urbaine de Caen la Mer 

mobilité bas carbone – Conditions d’exercice de la compétence « infrastructures de charge pour 

véhicules électriques »  

Projet de centrale photovoltaïque de Vire Normandie 

 

 

Le Bureau Syndical adopte, à l’unanimité, le procès-verbal de la séance du 6 décembre 2019 et prend acte 

des informations communiquées dans le cadre du rapport du Président. 

 

 

 

2020-01/BS/DB-01 

Construction d'une chaufferie bois, d'un réseau de distribution de chaleur et d'une plateforme de 

stockage/séchage sur la commune de Valdallière 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE d’attribuer le marché pour les montants sus visés :  

 pour le lot 1 à la société EIFFAGE,  

 pour le lot 2 à la société VAUBAN, 

 pour le lot 3 à la société CCS OUEST, 

 pour le lot 4 à la société ENGIE,  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché, ainsi que les pièces et actes s’y 

rattachant, y compris ses reconductions et tout éventuel avenant représentant moins de 5% de 

la valeur du marché initial et à procéder à toutes formalités tendant à le rendre exécutoire, 

- DIT que la dépense sera imputée à l’article 2313 de l’exercice 2020 du budget principal. 
 

 

 

2020-01/BS/DB-02 

Maintenance et évolutions informatiques d'une solution logicielle de suivi des opérations de 

travaux du SDEC ENERGIE 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE d’attribuer l’accord-cadre de maintenance et évolutions informatiques d’une solution 

logicielle de suivi des opérations de travaux du SDEC ENERGIE à la société CIIAT,   

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’accord-cadre, ainsi que les pièces, documents et 

actes s’y rattachant, y compris ses reconductions et tout éventuel avenant représentant moins 

de 5% de la valeur du marché initial, et à procéder à toutes formalités tendant à le rendre 

exécutoire. 

- DIT que la dépense sera imputée aux articles 2051 et 61563 des exercices 2020 et suivants  

du budget principal  
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2020-01/BS/DB-03 

Règle de mise en œuvre des procédures du SDEC ÉNERGIE : ajustement de la procédure interne 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE que les montants à partir desquels une procédure formalisée doit être lancée sont 

identiques aux nouveaux seuils réglementaires,  

- DECIDE que le montant à partir duquel une dispense de publicité et autres formalités 

administratives sont possibles est identique au nouveau seuil réglementaire,  

- DECIDE que les règles de mise en œuvre de la procédure adaptée au SDEC ENERGIE seront 

conformes à celles exposées dans le tableau présenté en séance, 

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à toutes formalités tendant à rendre exécutoire la 

présente décision. 

 

 

 

2020-01/BS/DB-04 

Transferts de compétences : Saint-Martin-de-Fontenay, Saint-Aubin-sur-Mer, Hérouvillette, Saint-

Vigor-le-Grand, Condé-en-Normandie, Bernières-du-Mer (Gaz), Montillières-sur-Orne, Aurseulles, 

Cesny-les-Sources et Cambremer (Eclairage Public) et Equemauville (Option 100% lumière)  
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- ACCEPTE le transfert de la compétence « Gaz », visée à l’article 3.3 des statuts du SDEC 

ÉNERGIE pour les communes de Saint-Martin-de-Fontenay, de Saint-Aubin-sur-Mer, de 

Hérouvillette, de Saint-Vigor-le-Grand, de Condé-en-Normandie et de Bernières-sur-Mer ; 

- ACTE le transfert de la compétence « Eclairage Public » visée à l’article 3.4 des statuts du SDEC 

ÉNERGIE des communes nouvelles de Montillières-sur-Orne, Aurseulles, Cesny-les-Sources et 

Cambremer sur l’ensemble de leur territoire (avec l’option 100% lumière pour Aurseulles) ;   

- ACTE l’adhésion à ’option 100% lumière de la commune d’Equemauville dans le cadre de son 

transfert de la compétence « Eclairage Public ; 

- DECIDE de mettre en œuvre ces transferts de compétences, tant sur les aspects patrimoniaux, 

financiers et techniques et de tous les contrats qui y sont attachés ; 

- CHARGE le Président de la mise en œuvre de ces décisions et de l’autoriser à signer tout acte 

s’y rapportant. 
 

 

 

2020-01/BS/DB-05 

Aides aux activités économiques et ouvrages communaux ou intercommunaux  
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- AUTORISE les participations et reversements du SDEC ENERGIE au profit d’activités 

économiques et d’ouvrages communaux et intercommunaux et ce, dans les conditions définies 

par le Comité Syndical du 4 avril 2019 (7 projets d’un montant total de 125 457 € HT, la 

participation du SDEC ENERGIE (Part Couverte par le Tarif – PCT incluse) s’élève à 86 379,90€ 

HT) ;  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents et à procéder à toutes formalités 

tendant à rendre exécutoire cette décision. 
 

 

 

2020-01/BS/DB-06 

Aides aux extensions pour l'alimentation électrique des sites privés 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- AUTORISE les participations et reversements du SDEC ENERGIE aux extensions pour 

l’alimentation électrique des sites privés et ce, dans les conditions définies par le Comité 

Syndical du 4 avril 2019 (15 projets, d’un montant total de 116 379,40 €, la participation du 

SDEC ENERGIE (Part Couverte par le Tarif – PCT – Incluse) s’élève à 64 935,67 € HT) ;  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents et à procéder à toutes formalités 

tendant à rendre exécutoire cette décision. 
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2020-01/BS/DB-07 

Programme d’effacement coordonné des réseaux – 2ème tranche 2020 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE d’adopter la deuxième tranche de travaux 2020, pour l’effacement coordonné des 

réseaux proposée (27 projets pour un montant de 4 597 360 € TTC) ; 

- DIT que les dépenses seront imputées aux articles 2315, 2317 et 4581 du budget principal 

2020 ;  

- CHARGE le Président de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tout 

document s’y rapportant. 

 

 

 

2020-01/BS/DB-08 

Programme d'extension du réseau public d'électricité – 2ème tranche 2020 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE d’adopter la deuxième tranche de travaux 2020, pour l’extension du réseau public 

d’électricité proposée (25 projets, pour un montant de 295 235,76 € HT) ; 

- DIT que la dépense d’Investissement sera imputée à l’article 2315 - Travaux Electricité du 

Budget Principal ; 

- CHARGE le Président de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tout 

document s’y rapportant 

 

 

 

2020-01/BS/DB-09 

Programme de sécurisation du réseau public d'électricité - 2ème tranche 2020 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE d’adopter la deuxième tranche de travaux 2020 de sécurisation du réseau public 

d’électricité proposée (32 projets, pour un montant de 668 866,07 € HT), 

- DIT que la Dépense d'Investissement sera imputée à l'article 2315 - Travaux Electricité du 

Budget Principal 2019.  

- CHARGE le Président de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tout 

document s’y rapportant. 

 

 

 

2020-01/BS/DB-10 

Programme de renforcement du réseau public d'électricité - 3ème tranche 2020 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE d’adopter la deuxième tranche de travaux 2020, pour le renforcement du réseau 

public d’électricité proposée (13 projets, pour un montant de 504 685,38 € HT) ; 

- DIT que la que la Dépense d'Investissement sera imputée à l'article 2315 - Travaux Electricité 

du Budget Principal ;  

- CHARGE le Président de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tout 

document s’y rapportant. 

 

 

 

2020-01/BS/DB-11 

Conventions avec les lotisseurs privés pour la desserte intérieure de lotissements privés en 

communes rurales - GAVRUS - GRAINVILLE LANGANNERIE 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE d’adopter les deux conventions proposées permettant de mandater le lotisseur ou 

l’aménageur privé pour la desserte intérieure en communes rurales ;  

- AUTORISE Monsieur le Président à les signer et à les mettre en œuvre, ainsi  que tout acte s’y 

rapportant. 
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2020-01/BS/DB-12 

Convention de délégation temporaire de la maîtrise d'ouvrage du SDEC ENERGIE à la commune 

de Douvres la Délivrande au titre de travaux d'éclairage public de l'aménagement de la place des 

Marronniers 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE de déléguer ponctuellement la maîtrise d’ouvrage du SDEC ENERGIE à la commune de 

Douvres la Délivrande pour la réalisation des travaux d’aménagement d’éclairage public de la 

place des Marronniers ; 

- DECIDE d’octroyer les aides financières en application des décisions du Comité Syndical du 4 

avril 2019 en la matière ;  

- DIT que la dépense sera imputée à l’article 2317 du budget principal ;  

- DECIDE d’adopter la convention proposée (jointe en annexe) et autorise le Président à la signer 

et à la mettre en œuvre ainsi que tout acte se rapportant à cette décision. 

 

 

 

2020-01/BS/DB-13 

Convention de délégation temporaire de la maîtrise d'ouvrage du SDEC ENERGIE à la commune 

de BENOUVILLE au titre de travaux d'éclairage public du projet de rénovation du cheminement et 

de mise en valeur des stèles sur l'esplanade Major John Howard 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE de déléguer ponctuellement la maîtrise d’ouvrage du SDEC ENERGIE à la commune 

de Bénouville pour la réalisation du projet de rénovation éclairage public du cheminement 

et de la mise en valeur des stèles sur l’esplanade Major John Howard ; 

- DECIDE d’octroyer les aides financières en application des décisions du Comité Syndical du 

4 avril 2019 en la matière ;   

- DIT que la dépense sera imputée à l’article 2317 du budget principal ; 

- DECIDE d’adopter la convention proposée et autorise le Président à la signer et à la mettre 

en œuvre ainsi que tout acte se rapportant à cette décision. 

 

 

 

2020-01/BS/DB-14 

ETATS CONTRADICTOIRES - APPROBATION DES BIENS ECLAIRAGE PUBLIC -- LONGUES SUR MER ET BANVILLE 

 
Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE d’adopter les états contradictoires de remise des biens des patrimoines 

d’éclairage public proposés, en fixant la valeur nette du réseau d’éclairage public à : 

 114 582,580 € pour la commune de Longues-sur-Mer ; 

 241 572,28 € pour la commune de Banville. 

- AUTORISE Monsieur le Président à mettre en œuvre ces décisions et à procéder à 

toutes formalités tendant à le rendre exécutoire. 

 

 

 

2020-01/BS/DB-15 

Revalorisation des actifs Eclairage Public et Signalisation Lumineuse 

 
Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- DECIDE d’accepter la revalorisation, à compter du 1er janvier 2020, des actifs 

d’éclairage public et de signalisation lumineuse conformément aux grilles de 

valorisation présentées en séance ; 

- CHARGE le Président de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tout 

document s’y rapportant. 
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2020-01/BS/DB-16 

PROTOCOLES B - Actualisation du prix des terres constructibles 

 
Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- APPROUVE cette proposition de révision des prix et fixer le montant de l’indemnité 

lorsqu’elle est due, pour les terrains situés en zone constructible à 28,50 €/m², à 

compter du 1er février 2020;  

- AUTORISE Monsieur le Président à mettre en œuvre cette décision et à signer tout acte 

s’y rapportant. 
 

 

 

2020-01/BS/DB-17 

Convention de mandat pour la perception des recettes au titre de l’exploitation du réseau 

d’Infrastructures de Recharge pour Véhicules Hydrogène 

 
Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- APPROUVE la convention de mandat proposée, pour la perception des recettes au titre 

de l’exploitation du réseau d’Infrastructures de Recharge pour Véhicules hydrogène;  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et à la mettre en œuvre 

ainsi que tout acte s’y rapportant. 
 

 

 

2020-01/BS/DB-18 

Audits énergétiques - Aides financières - Communauté Urbaine de Caen la Mer 

 
Après cet exposé et en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

- APPROUVE une aide financière de 2 258 € à la Communauté Urbaine de Caen la Mer, 

pour la réalisation d’audits énergétiques sur 10 bâtiments publics de son territoire 

correspondant à 50% de la part restant à charge de la collectivité ; 

- DIT que le dépense sera imputée à l’article 65738 du Budget principal ;  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention correspondante, à la mettre en 

œuvre et à signer tout acte s’y rapportant. 
 

 

 

Sans autres questions, ni informations à l’ordre du jour, Monsieur le Président lève la séance à 13h00. 

 

 

 

Le Président 

 
Jacques LELANDAIS 

 

 

 

 

 

Ces délibérations sont consultables, sur demande auprès du service Structures, pendant les horaires 

d’ouverture du Syndicat. 


